
ETAT DESCRIPTIF ET CONDITIONS DE LOCATION SAISONNIERE 
 
SITUATION, DESIGNATION ET CONSISTANCE DU LOCAL :   
APPARTEMENT N°16 – 2ème ETAGE - DE M. THIERRY BOURGAIT  
 

Résidence le Fontaulé 

14, Avenue du Fontaulé 

Commune de BANYULS SUR MER (66650) 
 

 

 

DESIGNATION DES PARTIES, EQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES DE 
L’IMMEUBLE FAISANT L’OBJET D’UN USAGE COMMUN : 
  

Résidence le Fontaulé, hall, escaliers, ascenseur, cour, coursives, parc à vélos, antenne TV 

collective et vide à ordures. 

 

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU LOGEMENT 
 
Nombre de pièces d’habitation : 2                            Surface habitable totale : 38 m² 

Le couchage est prévu pour un nombre maximum de 4 personnes 

(les enfants de moins de 5 ans n’étant pas pris en compte). 

Type de construction : Immeuble Traditionnel 

 

 

SITUATION DE L’IMMEUBLE DANS LA  LOCALITE 
 

Distance de la mer     ………  50m                     De la plage la plus proche………100m 

De la gare SNCF…………… 500m                   De la gare routière ……………   200m 

Du centre ville ………………200m                   Du 1
er
 centre commercial……….200m 

 

 

 DESCRIPTION DU LOGEMENT 
 
( ) Neuf       (X) Bon           ( ) Moyen 

 

 DESCRIPTIF DE LA CUISINE 
 
Voir Photos & Inventaire 

 

DESCRIPTIF SANITAIRE 
 

- 1 lavabo 

- 1 wc 

- 1 douche 

- 1 grande penderie 

- 1 placard à balais 

 



DESCRIPTIF DES PIECES 
 

 Surface    Type Fenêtre        Vue         Literie       Mobilier Equipement 

 

Entrée & Couloir    3 m²   aucune     Voir photos & Inventaire 

Séjour       12 m²        Gd  véranda Mer       Voir photos & Inventaire 

Chambre      4 m²    fenêtre     Escalier & Parc  Voir photos & Inventaire 

 

DESCRIPTIF INSTALLATION DE CHAUFFAGE 
 

Chauffage individuel par radiateurs électrique 

 

DUREE DU CONTRAT DE LOCATION 
 
Période du :   ….. / ….. / 2006  (14h30) au :   ….. / ….. / 2006  (12h30) 
 
LOYER ET CHARGES  
 
Loyer :     ……  Euros        Caution :  500 Euros         Arrhes : ….. Euros pour la réservation 
Charges : ……  Euros (comprenant : Eau + Electricité + Taxes si obligatoire)  

 

Ménage (à la charge du locataire, l’appartement doit être aussi propre qu’à l’arrivée !) 

coût du nettoyage intégrale de l’appartement : 50 € (prévenir 48h avant le départ si le ménage 

est à réaliser). En cas de ménage non fait à l’état des lieux final, la somme de 60 € sera 
prélevée sur la caution. 
 
Coût de(s) option(s) (animal, draps, Internet …) :  …... Euros. 

 

SOIT UN COÛT TOTAL DE :    ….. Euros ( Toutes charges & options comprises). 
 
ORGANISATION DE L’ARRIVÉE ET DU DEPART 
 

Jour d’arrivée : SAMEDI Heure d’arrivée : 14h30 

Jour du départ : SAMEDI Heure du départ : 12h30 

 

PERSONNE A CONTACTER SUR PLACE : THIERRY BOURGAIT 

Tél. 04.68.88.31.43 ou 06.11.98.51.75 / thierry@bourgait.com  

Adresse : 14, Avenue du Fontaulé Résidence le Fontaulé 

« Conciergerie » 66650 BANYULS / MER 

 

PROPRIETAIRE : 

Thierry BOURGAIT 

14, Avenue du Fontaulé 

Résidence le Fontaulé 

66 650 BANYULS SUR MER 

 

Fait à : ………………………,  le ….. / ….. / 2006  

  Signature du Locataire  

 


